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Résumé 
 
 
Sur les 31 Unités de dépistage actives au 31 décembre 2020, 30 fonctionnent en numérique 
(28 DR1, 2 CR2), 1 fonctionne en analogique.  
 
Le nombre de femmes invitées en 2020 est de 53.806. 4.373 femmes Bruxelloises ont passé un 
Mammotest.  Le taux de participation des femmes invitées est de 8,1 % (- 1,5 %).  
 
Le taux de rappel3 est de 10,6 %. (-0,6 %) Le taux de troisièmes lectures est de18,4 % (-0,3 %). 
Le  taux de premières lectures non confirmées est de 8,2 % (-0,4 %).  
 
90 % des premières lectures sont faites dans les 6 jours qui suivent la prise des clichés. 80 % 
sont lues dans les 4 jours, 50 % le jour même ou le lendemain. 90 % des deuxièmes lectures 
sont lues dans les 14 jours après la prise des clichés (+1 j). 80% des L2 sont faites dans les 10  
jours, 50% dans les 7 jours).   
 
 
Les résultats sont communiqués aux médecins référents via e-Health (Health 
Connect/Hector). Lorsqu’il s’agit d’un Mammotest positif, le médecin référent reçoit en 
outre un courrier postal de BRUPREV. Il est également contacté par téléphone. La femme 
est également prévenue par courrier une semaine après son médecin référent. 
 
 

                                                 
1  Digital Radiology (acquisition directe de l’image numérique) 
2  Computed Radiology (radiologie conventionnelle avec acquisition de l’image numérique via   

plaques au phosphore) 
3  Proportion de femmes ayant un Mammotest (+) parmi celles qui ont passé un Mammotest 
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1.  Cadre général 
 
En Belgique, le dépistage du cancer du sein devient officiellement une priorité nationale en 
2000. L’Etat fédéral met en place le cadre juridique et s’engage à financer les honoraires 
médicaux liés au dépistage. Les Entités fédérées se chargent d’organiser le programme via 
des Centres de coordination régionaux.  Le programme suit les recommandations de 
«European  Guidelines for quality assurance in breast cancer screening and diagnosis ». En 
Wallonie et à Bruxelles, la mammographie de dépistage est appelée « Mammotest ». En 
Flandre, la mammographie de dépistage est appelée « Screeningsmammografie ». 
 
 

2. Cadre politique et juridique 
 
Protocole d’accord du 25 octobre 2000 « visant une collaboration entre l’Etat fédéral et les 
Communautés en matière de dépistage de masse du cancer du sein par 
mammographie » : l’Etat fédéral s’engage à financer les honoraires médicaux et les 
Communautés se chargent d’organiser le dépistage selon des critères définis.  
 
Arrêté royal du 23 mai 2001 : institue un numéro de nomenclature spécifique pour la 
mammographie de dépistage avec remboursement intégral par l’INAMI et principe du tiers 
–payant.  
 
Avenant du 30 mai 2001 au protocole du 25 octobre 2000 : fixe les principes et conditions de 
mise en œuvre du programme de dépistage par les Communautés. 
 
Arrêté du 19 juillet 2001 du Collège réuni de la Commission communautaire : fixe les 
conditions d’agrément des Unités de dépistage du cancer du sein.  
 
Protocole d’accord du 22 juin 2004 entre Commission Communautaire Commune et 
Communautés : désigne les  centres de dépistage, définit les tâches de Brumammo, fixe les 
contributions financières des instances Communautaires. 
 
Avenant du 13 juin 2005 au protocole du 25 octobre 2000 : prolonge le protocole de 
collaboration entre autorité fédérale et Communautés  jusqu’au 31 décembre 2008. 
 
Arrêté du 10 novembre 2005 du Collège réuni de la Commission communautaire : précise 
que les critères de qualité d’image et de dosimétrie sont également d’application pour 
l’agrément des unités disposant d’un appareil de mammographie numérique. 
 
Arrêté Ministériel du 13 décembre 2005 : détermine les conditions d’utilisation de la 
mammographie numérique pour le dépistage du cancer du sein dans la région bilingue de 
Bruxelles Capitale. 
 
Arrêté Ministériel du 3 septembre 2007 : désigne les experts habilités au contrôle des 
appareillages numériques en Région de Bruxelles-Capitale. 

Circulaire Ministérielle du 27 mars 2009 : précise les conditions d’exercice des experts 
habilités par les Ministres de le Santé en Région de Bruxelles-Capitale 

Arrêté du 14 mai 2009 du Collège réuni de la Commission Communautaire 
Commune: précise les conditions d’agrément des unités de mammographie et du centre 
de coordination pour le dépistage du cancer du sein.  
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Protocole d'accord du 30 novembre 2009 (nl) entre Commission Communautaire Commune 
et Communautés: modifie les tâches des centres de dépistage à Bruxelles. 

Loi du 23 mars 2019 introduisant le code des sociétés et des associations et portant des 
dispositions diverses (nouvelle loi sur les asbl).  
 
 

3. Dispositif en Région de Bruxelles Capitale 
 
La Commission Communautaire Commune est la tutelle politique du programme en Région 
de Bruxelles Capitale.   
 
Le Centre bruxellois de Coordination pour le Dépistage et la Prévention des Cancers 
(« BRUPREV, ex Brumammo ») assure la mise en œuvre du programme  en coordonnant les 
unités de dépistage (Annexe 1). 
 
L’Observatoire de la Santé de Bruxelles-Capitale effectue une évaluation épidémiologique 
du programme tous les 5 ans.  
 
Le fonctionnement du programme est financé sur une base annuelle par la Commission  
Communautaire française (100.000 €), la Commission communautaire commune (180.000 
€), la Communauté flamande (50.000 €).  
 
3.1 Les invitations 
Les invitations à se présenter au dépistage (Annexe 2) sont envoyées aux femmes tous les 
deux ans, dès l’année civile où les femmes entrent dans leur 50ème année jusqu’à l’année 
civile de leur 69ième anniversaire. L’envoi se fait dans le mois de naissance, année paire si le 
jour de la naissance est un jour pair, année impaire dans le cas contraire. Un cycle complet 
d’invitations prend 2 ans. Les femmes qui ont passé un Mammotest sont réinvitées 23 mois 
après. 
La BCSS4 transmet à l'administration de la Commission communautaire commune 
(Observatoire de la Santé de Bruxelles via le Centre Informatique de la Région Bruxelloise) 
les données de population issues du croisement des données des mutuelles avec celles du 
Registre National. L’Observatoire de la Santé met à la disposition de BRUPREV les mises à 
jour. Le Registre du Cancer communique annuellement la liste des dames qui doivent être 
exclues temporairement ou définitivement du fichier d’invitations (antécédant de cancer 
du sein de moins de 10 ans, mammectomie bilatérale). Le fichier restant constitue le fichier 
d’invitations du programme.  Les lettres d’invitation sont générées par un programme 
informatique à partir de ce fichier. La lettre d’invitation s’accompagne d’une liste des unités 
de mammographies agréées en Région de Bruxelles-Capitale, ainsi que d’un livret 
d’information sur le dépistage. 
 
3.2 La participation de la population 
 
La population Bruxelloise compte 1.218.255 5 habitants dont 10 % de femmes dans la 
tranche d’âge de 50 à 69 ans. Elles constituent la population cible, soit 123.447 5. La 
population éligible est la partie de la population cible inscrite au système d’assurance 
obligatoire maladie invalidité (113.457 6). La population invitée représente les femmes qui 
reçoivent une lettre d’invitation. Les femmes participantes sont les femmes effectuant un 
Mammotest. 
 

                                                 
4 Banque Carrefour de la Sécurité Sociale - Kruispuntbank van de Sociale Zekerheid 
5 Source : https://bestat.statbel.fgov.be- Chiffres de janvier 2020 
6 Source :  http://atlas.aim-ima.be – Estimation 2019 
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En Région Bruxelloise, 10,6 % de la population invitée participe au programme de dépistage 
organisé. En outre, 41,5 % des femmes de la même tranche d’âge ont procédé à un bilan 
sénologique au moins une fois sur  une période de 2 années. On peut donc estimer qu’un 
total de 52,1 % de la population  cible a effectué une démarche préventive sur 2 ans 7. 
 
3.3 Les Unités de dépistage. 
 
Les unités de mammographie qui souhaitent participer au programme doivent être agréées 
par la Commission communautaire commune de Bruxelles-Capitale (ou, pour les Universités, 
par les Communautés de tutelle). L’agrément est conditionné par  
 

 un certificat de conformité des appareils d’imagerie selon les recommandations des 
experts du programme européen ;   

 un contrôle technique semestriel 8 des installations par une firme habilitée. L’objectif 
de ce contrôle technique est de garantir la meilleure image possible tout en 
maintenant la dose d’irradiation la plus faible;  

 la qualité des clichés, évaluée en fonction de critères photo techniques 
(compression, précision et contraste de l’image, absence d’artefacts pour les 
analogiques) et de positionnement ; 

 la signature d’un protocole d’accord avec BRUPREV. 
 
Fin 2020, les Unités de mammographie agréées et opérationnelles en Région de Bruxelles-
Capitale sont au nombre de 31 (Annexe 1). 
  
3.4 ASBL BRUPREV 
 
BRUPREV est une association sans but lucratif.  Sont représentés à l’Assemblée Générale : les 
médecins généralistes de Bruxelles (via l’asbl Hippocrate), les gynécologues (via le GGOLFB 
et le VVOG), les gastro-entérologues (via le BFDO et VVGE), la Fondation Registre du 
Cancer, la Fondation contre le Cancer, le KCE, Sciensano, les radiologues, les représentants 
des Universités (ULB, UCL, VUB), les représentants des Cabinets de la CoCom compétents 
pour la santé. 
 
BRUPREV assure la mise en œuvre du programme : invitations, traitement des 2ème et 3ème 
lectures, suivi des résultats des mammographies, gestion des données, surveillance de la 
qualité et des conditions d’agrément des unités  de mammographie, suivi des indicateurs 
de processus et de performance.  
 
La structure comprend un médecin coordinateur, une responsable financière, deux 
gestionnaires de projet.  Elle a recours à des ressources externes pour les services  IT et 
d’imagerie médicale.  
 
BRUPREV est installée dans les locaux d’Eebic9  
 
Le 14 juin 2019, l’Assemblée Générale a voté une modification des statuts, élargissant les 
missions de Brumammo aux autres programmes organisés de dépistage et de prévention 
des cancers en Région bilingue de Bruxelles-Capitale, et renommant Brumammo 
« BRUPREV ». Les statuts ont été mis en conformité avec le code des sociétés et associations 
(loi du 23 mars 2019). Le siège social a été établi au 12 Allée de la recherche 1070 
Anderlecht (EEBIC) 10 

                                                 
7 Source :  http://atlas.aim-ima.be - Estimation 2018 
8  normes physiques pour le matériel numérique, normes physico-chimiques pour le matériel 
analogique 
9 Erasmus european business and innovation center Allée de la Recherche 12, 1070 Bruxelles 
10 https://www.bruprev.be/Uploads/home/Statuts-BRUPREV-2020-fr.pdf  

https://www.bruprev.be/Uploads/home/Statuts-BRUPREV-2020-fr.pdf
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4. Les résultats du programme en 2020 
 

4.1 Les Unités de mammographie agréées  
 
Fin 2019, les Unités de mammographie sont au nombre de 31 (Annexes 1). 4 Unités 
dépendent d’une université et relèvent pour leur agrément soit de la Communauté 
française (ULB, UCL), soit de la Communauté flamande (VUB). 27 unités relèvent pour leur 
agrément de la Commission communautaire commune.  
 
1 Unité est analogique, 30 sont numériques (dont 2 CR2 et 28 DR2). 
 
Les unités et les lecteurs reçoivent trimestriellement un  feed-back individualisé sur leurs 
principaux indicateurs d’activité (Annexe 4). Ces indicateurs sont également accessibles 
individuellement sur le RIS.  
 
Les normes de qualité médico-radiologiques (qualité des clichés) sont vérifiées 
annuellement pour chaque Unité sur analyse de 10 clichés randomisés (Annexe 7).  
 
4.2 Les invitations 
 
Nous disposons d’un fichier de la population cible mis à jour périodiquement sur base des 
fichiers de mutations transmis par la BCSS. En 2020,  53.806 femmes ont été invitées.  
 

 
 

Figure 1: Invitations annuelles 
 
Suivi des retours postaux11 : 3,8 % des invitations ont fait l’objet d’un retour postal 
(déménagements : 2,3 % ; adresses incorrectes : 1,4 % ; autres : 0 %).  

 

                                                 
11 Sur tous les envois, soit 53.806 



 

8 
 

 

 
 

Figure 2: Taux de retours postaux 
 

4.3 Le dispositif numérique 
 
Les Unités de mammographie agréées sont connectées au PACS de BRUPREV via une 
solution  VPN sécurisée, sans redevance ni intermédiaire, indépendante des configurations 
informatiques des Unités. Le PACS assure l’archivage et permet la comparaison aux anciens 
clichés. Le RIS BRUPREV est accessible on-line de manière sécurisée. Il permet aux unités de 
vérifier l'éligibilité des demandes de mammotest et de transmettre les données de protocole 
(encodage on-line, web-service). RIS et PACS sont intégrés. Les serveurs (RIS et PACS) sont 
hébergés dans les locaux sécurisés de notre partenaire informatique Eonix. Lors de la 
première lecture, le radiologue est averti automatiquement lorsqu’il existe des anciens 
clichés archivés dans le PACS BRUPREV. Il peut consulter ces clichés on line (module 
CONNECT).   
 

4.4 Les Mammotests 
 
4.546 femmes ont eu recours au Mammotest dans les 31 Unités agréées. 4.373 (96,2 %) sont 
Bruxelloises, 116 (2,6 %) proviennent de la Région flamande, 57 (1,2 %) proviennent de la 
Région wallonne.  Le taux de participation12 des femmes Bruxelloises est de 8,1 % (-1,5 %).  
Pour les 3 dernières années il est de 9,4 % (-0,9 %). La diminution du taux de participation en 
2020 est une conséquence de la pandémie COVID 19.   

 
 
 
 

                                                 
12 % de femmes invitées qui passent un Mammotest 
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Figure 3: évolution mensuelle des MMT  
 
 

 
 

Figure 4 : évolution annuelle des MMT 
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Figure 5: évolution annuelle du taux de participation 
 
Voici quelques indicateurs qualitatifs de processus. Le taux de rappel13 est de 10,6 % (-0,4 %). 
Le taux de troisièmes lectures est de 18,4 % (- 0,3 %).  
 

 
 

 
 

Figure 6 : évolution annuelle  des indicateurs qualitatifs de processus – Taux 
                                                 
13   % de Mammotests positifs parmi les Mammotests effectués 
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Comparison First Round ("1R") 
versus >1 Round (">1R") - BRU

2019 2020 Δ

% first round participants "1 R" 42,7% 39,9% -2,8%
% multi-rounds participants ">1R" 57,3% 61,1% 3,8%
Recall rate  "1R" 16,2% 17,0% 0,8%
Recall rate  "> 1R" 7,0% 6,4% -0,6%
L3 rate  "1R" 26,0% 26,7% 0,7%
L3 rate  ">1R" 13,3% 12,9% -0,4%
Non confirmed L1 "1R" 11,2% 9,9% -1,3%
Non confirmed L1 "> 1R" 6,7% 7,0% 0,3%  

 
 

0,0%
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Figure 7 : taux de comparaisons avec les anciens clichés 

 
 

Comparison First Round ("1R") 
versus >1 Round (">1R") - BRU

2019 2020 Δ

Rate Former cliché "1R" (L1) 49,3% 50,8% 1,5%
Rate Former cliché "> 1R" (L1) 82,3% 81,4% -0,9%
Rate Former cliché "1R" (L2) 29,4% 24,0% -5,4%
Rate Former cliché "> 1R" (L2) 92,7% 94,3% 1,6%  

 
90 % des deuxièmes lectures sont lues dans les 13 jours après la prise des clichés (80% = 10 
jours, 50% = 6 jours.  Il faut au maximum 4 jours supplémentaires pour avoir une troisième 
lecture.   
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Figure 8 : délais de processing (L2) 
 
 

 
 

Figure 9 : délais de processing (L3) 
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Figure 10 : délais de processing (Centres) 
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5. Les autres actions de BRUPREV en 2020 
 
5.1. Communication  
 
Un nouveau site web a été développé en 2020 après sélection d’une agence. Le site a été 
mis en ligne en décembre.  Nouvelle version du matériel de communication (réalisation, 
production) : affiches Mammotests, tryptiques, courriers. 
 
5.2. Projet européen « My PeBS » 
 
Le projet My PeBS a été suspendu de mars à aout en raison de l’épidémie COVID.  
  
5.3. Dépistage du cancer colorectal 
 
Voir rapport spécifique.  
 
5.4. Recrutement 
 
Madame Patricia Senelle est partie à la retraite  le 30/04/2020.  
 
5.5. RGPD 
 
Les dispositions règlementaires du RGPD sont suivies par notre DPO tous les 6 mois.  
 
5.6. Gouvernance 
 
Les représentants des Cabinets Marron et Van den Brandt on été désignés et sont invités 
permanents au CA : Mme Julie Papazoglou et Mr Bjorn Stegen. Les représentants des 
médecins généralistes (FAMGB/BHAK), des gastro-entérologues francophones, de 
Sciensano, ont été admis comme membres de l’Assemblée Générale.   
 
5.7. COVID 
 
Les invitations au dépistage du cancer du sein n’ont pas été interrompues en 2020, mais les 
rendez-vous de mammographie ont été suspendus du 15 mars au 18 mai. Par rapport à 
2019, on observe une diminution du nombre de Mammotests effectués de 27,8 % (Delta 
observé). Corrigée pour le nombre d’invitations, la diminution est de 14,8 % (Delta attendu). 
La diminution attribuable au COVID est donc de 13,0 % (Delta attribuable). Le niveau 
d’activité revient à la normale en juin, pour à nouveau connaître une diminution en 
novembre -décembre 
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MMT Bxl 2019 2020 Delta
janv 436 526 20,6%
févr 612 599 -2,1%
mars 687 260 -62,2%
avr 667 0 -100,0%
mai 436 109 -75,0%
juin 469 434 -7,5%
juil 512 473 -7,6%
août 279 364 30,5%
sept 516 460 -10,9%
oct 573 557 -2,8%
nov 525 354 -32,6%
déc 342 237 -30,7%
TOTAL 6.054 4.373 -27,8%

INVITATIONS 63.138 53.806

OBSERVED Delta -27,8%
EXPECTED  Delta -14,8%

ATTRIBUTABLE Delta -13,0%  
 
 

 
 
 
 
 

6. Actions réalisées en 2020 
 
1. Renouvellement du site Web - Réalisé 

 
2. Envoi aux MG des résultats des Mammotests par voie électronique - Réalisé.  
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3. Intégration dans l’AG de représentants des MG, des gastroentérologues, de 
Sciensano. Nomination des représentants des Cabinets Santé - Réalisé 

 
4. Renouvellement du parc informatique, avec accès VPN pour le télétravail - Réalisé 
 
5. Garantie Intuitim « omnium » annuelle couvrant le remplacement de la station de 

lecture - sauf les écrans - et les serveurs (en 2019) - Réalisé 
 

 

7.  Actions prévues en 2021 
 

1. Feed back trimestriel aux L1/ L2 
 

2. Version RIS 5.0 
 

3. Envoi des résultats Mammotest aux MG par voir électronique via eHealth : 
passage de Hector à LINK 
 

4. Mise à disposition des résultats des Mammotests sur les réseaux santé et 
BRUSAFE 

 
5. Renouvellement du système de facturation aux mutuelles 

 
6. Evaluation performances lecteurs (Data Registre du Cancer) 

 
7. Rapport d’indicateurs de programme par le registre du cancer 

 
8. PERFORM 

 
9. Projet AI avec CCRef 
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ANNEX(E) 1 :  LISTE DES UNITES AGREES 2020– ERKENDE EENHEDEN 2020 
 
 
CHU Saint-Pierre– Site César de Paepe Clinique du 
Sein – Centre Isala 

Rue des Alexiens 11 – Bruxelles 1000 

Institut Jules Bordet Bld. de Waterloo 121 – Bruxelles 1000 

Clinique St-Jean – Clinique du Sein Bld. du Jardin Botanique 32 – Bruxelles 1000 

Polyclinique du Lothier Bld. Baudouin 27 –Bruxelles 1000 

CHU Brugmann – Clinique du sein ATOSSA site 
Horta 

Place Van Gehuchten 4 – Bruxelles 1020 

CHIREC – Centre Médical  
Europe - Lambermont 

Rue des Pensées 1 – Bruxelles 1030 

CHU Brugmann - Clinique du sein ATOSSA site 
Brien 

Rue du Foyer Schaerbeekois 36 – Bruxelles 1030 

 Centre Médical Meiser Bld. Léopold III 5 – Bruxelles 1030 

 CHIREC – Clinique du Parc Léopold Rue Froissart 38 – Bruxelles 1040 

Cliniques de l’Europe – St-Michel Rue de Linthout 150 – Bruxelles 1040 

Hôpitaux IRIS Sud –  
Site du CH Etterbeek Ixelles 

Rue J. Paquot 63 – Bruxelles 1050 

Centre de Sénologie du Pesage Av. du Pesage 58 – Bruxelles 1050 

O+ Médicale Rue H. Jaspar 113 – Bruxelles 1060 

Hôpitaux IRIS Sud –  
Site du CH Bracops 

Rue Dr. Huet 79 – Bruxelles 1070 

CHIREC - Clinique Ste-Anne St-Remi  Bld. Graindor 66 – Bruxelles 1070 

Centre Radiologique- Dr. Tréfois  Av. Lieutenant Liedel 14 – Bruxelles 1070 

Imedia Erasme Route de Lennik 501 – Bruxelles 1070 

Cabinet de Radiologie du Dr. Bersou Bld. Mettewie 37 bte 6 – Bruxelles 1080 

CHIREC - Clinique de la Basilique Rue Pangaert 37-47 – Bruxelles 1083 

Universitair Ziekenhuis Brussel Laarbeeklaan 101 – Bruxelles 1090 

Centre de Stockel Av. Hinnisdael 51 – Bruxelles 1150 

Centre Médical du Chant d’Oiseau Av. des Frères Legrain 85 – Bruxelles 1150 

Centre de radiodiagnostic Médicis Av. de Tervueren 236 – Bruxelles 1150 

CHIREC - Delta – Clinique du sein Bld. du Triomphe 201 – Bruxelles 1160 

CHIREC – Clinique Edith Cavell Rue E. Cavell 32 – Bruxelles 1180 

Cliniques de l’Europe – Ste-Elisabeth Av. de Fré 206 – Bruxelles 1180 

Centre Privé de radiodiagnostic SPRL Av. du Prince de Ligne 116 – Bruxelles 1180 
Hôpitaux IRIS Sud –  
Site CH Molière Longchamp 

Rue Marconi 142 – Bruxelles 1190 

Centre HUBREZ – Dr Spiegl Av. Maréchal Joffre 125 – Bruxelles 1190 

Centre d’Imagerie Médicale du Sein Av. Paul Hymans 55 bte 2 – Bruxelles 1200 

Cliniques Universitaires Saint-Luc Imagerie de la 
femme 

Av. Hippocrate 10 – Bruxelles 1200 
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ANNEX(E) 2 :  LETTRE D’INVITATION 
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ANNEX(E) 3 :  LETTRE DE RESULTAT 
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23 
 

ANNEX(E) 4 :  FICHE DE RETROINFORMATION AUX UNITES DE DEPISTAGE ET AUX RADIOLOGUES 
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ANNEX(E) 5  :  ORGANIGRAMME 2020 
 
Assemblée Générale  
1. Luc Baeyens (VVOG) 
2. Denis Bersou 
3. Anne Boucquiau (FCC-STK) 
4. Frederic Buxant (CRGOLFB) 
5. Hélène De Pauw (Sciensano) 
6. Jan Degryse (BHAK) 
7. Latifa Fellah (UCL) 
8. Julie Francart (BCR)  
9. Julie Gosuin (FAMGB-FBHAV) 
10. André Grivegnée 
11. Pascale Jonckeer (KCE) 
12. Jan Jonckheere (VUB) 
13. Julie Papazoglou (Min.) 
14. Philippe Simon (ULB) 
15. Bjorn Steegen (Min.) 
16. Christophe Struyve 
17. Jean-Luc Van Laethem (BGDO) 
  
   
Conseil d’Administration 
1. Dr Luc Baeyens, VVOG - Président  
2. Dr Jan Jonckheere, représentant de la VUB  -  Vice-président  
3. Dr Philippe Simon, représentant de l’ULB 
4. Dr Latifa Fellah, représentante de l’UCL 
5. Mme Julie Francart, Registre du cancer 
6. Dr Hubert Thierry, GGOLFB 
7. Dr André Grivegnée, radiologue indépendant 
8. Dr Christophe Struyve, MG indépendant 
9. Dr Anne Boucquiou, Fondation contre le Cancer 
 
 
Coordination - Direction Médicale 
Dr Jean-Benoît  Burrion 
 
 
Administration - Finances 
Me Joëlle Gaugain ; Me Inge Wauters ; Me Virginie Thioux 
 
 
IT – Informatique 
Eonix ; Intuitim 
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ANNEX(E) 6  :  LISTE DES CONSEILS D’ADMINISTRATION 2020 
 

Procès-verbal du CA  du 6 juin 2020 
 
Ordre du jour: 
 

 
 

Procès-verbal du CA  du 18 septembre 2020 
 
Ordre du jour: 
 

1. Approbation du PV du CA du 12 juin 2020   Validation  5’ OPEN 
2. Follow-up AG Information 5' OPEN 
3. Campagne COLOTEST 2021 Information 20’ OPEN 
4. Bilan COVID Information 10’ OPEN 
5. Autorisation NISS pour le Colotest Information 10' OPEN 
6. Essai clinique dépistage cancer du col  Information 10' OPEN 
7. Evaluation du personnel Information 10’ HUIS-CLOS 
8. Finances : données analytiques Information 10’ HUIS-CLOS 
9. Varia Information 10’ HUIS-CLOS 
1.  

 
 

Procès-verbal du CA  du 27 novembre  2020 
 
Ordre du jour: 
 

1. Approbation du PV du CA du 18 septembre 2020  VALIDATION 5’ HUIS-CLOS 
2. Campagne COLOTEST 2021 INFORMATION 10' OPEN 
3. Indicateurs dépistage cancer du sein 2011-2017 INFORMATION 20’ OPEN 
4. MyPeBS : update INFORMATION 10’ OPEN 
5. Varia INFORMATION 10’ HUI-CLOS 

 
 
 
 
 
 
 

1. Approbation du PV du CA du 22 novembre 2019   VALIDATION 5’ 
2. Approbation des comptes 2019 DECISION 20’ 
3. Approbation du budget prévisionnel 2020 DECISION 10’ 
4. Admission de nouveaux membres (BHAK, FAMGB, 

SBGE, Sciensano) DECISION 5’ 
5. Calendrier des CA 2020-2021  DECISION 10’ 
6. Varia  - 10’ 
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Procès-verbal de l’AG du 6 juin 2020 
 
Ordre du jour: 
 
 

1. Admission de nouveaux membres 
2. Présentation des rapports d’activité 2019  
3. Approbation des comptes 2019, décharge aux administrateurs et au coordinateur 
4. Approbation du budget 2020 
5. Divers  
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ANNEX(E) 7 : TESTS DE QUALITE MEDICO-TECHNIQUE (T10) 
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ANNEX(E) 8 : HISTORIQUE DES UNITES  
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